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B gommier, noyernoir , 
acajou, pin résineux, 

Bleu de Chine 14 20 par cent . bois de rose, bois de 
Bleu de Prusse en, sandal , cèdre d 'Es

14 20 " pagne, noyer dur, 
chêne et bois b lanc , 
non façonnés, ra-

-
14 20 " 

pagne, noyer dur, 
chêne et bois b lanc , 
non façonnés, ra-Bleu pour les buan

pagne, noyer dur, 
chêne et bois b lanc , 
non façonnés, ra-

deries, de toute sorte 14 30 " bottés ou autrement 
Bleu u l t ra marin, en ouvrés, et le bran de 

14 Exempt. scie de ces bois, ainsi 
Rleu u l t ra marin, O.C. 14 a que le noyer dur 
Bobines de coton, débité pour raie de 

17 . 25 pa r cent. 
25 " 

roues, mais non au-
20 

25 pa r cent. 
25 " 24 Exempt. 

Boghiesde toute espèce Bois en grume et bois 
Exempt. 

grosses voitures de non équarri, non ma
ferme, camions de nufacturé et non 
ferme, de chemin de spécifiés ailleurs 24 Exempt. 
fer ou de roulage, Bois, non autrement 
charre t tes à ressorts ouvré que scié ou 
ou chaises (giffs) et fendu, savoir ; bois 
véhicules du même de teek, ébène noire, 
genre coû tan t moins gaïac. cèdre rouge 
de cinquante piastres 10 $ 10 chaque 

et 20 p. c. 
et bois sat iné _ 

Bois pour vénitiennes, 
24 Exempt. 

Boghies et toutes voi
tures du même genre 
coû tan t cent piastres 

24 10 par cent. 
20 par cent. 

Boghies et toutes voi
tures du même genre 
coû tan t cent piastres 

Bois N. A. S 24 
10 par cent. 
20 par cent. 

Boghies et toutes voi
tures du même genre 
coû tan t cent piastres Bois rond, non ouvré 

10 par cent. 
20 par cent. 

chaque et au-dessus. 
Boghies, etc. , coûtaut 

10 35 par cent. N. A. S 24 Exempt. chaque et au-dessus. 
Boghies, etc. , coûtaut 

35 par cent. 
Bois scié, non au t re 

Exempt. 

plus de cinquante 
piastres et moins de 

ment ouvré 24 a plus de cinquante 
piastres et moins de Bois rouge, en madriers 

10 $15 chaque 
et 20 p. c. 

ou planches, scié, 
mais non autrement 

$15 chaque 
et 20 p. c. 

ou planches, scié, 
mais non autrement 

Bois à brûler , lorsqu'i l 
est importé dans le 

24 a Bois à brûler , lorsqu'i l 
est importé dans le Bois satiné, non autre
Manitoba et les Ter ment ouvré que scié 
ritoires du Nord- 24 it 

24 Exempt Boîtes, et écritoires de 
24 " fantaisie et orue-

Bois de plaqueminier 
et de cornouillers 

31 30 par cent. Bois de plaqueminier 
et de cornouillers Boites etc., s'ils con

30 par cent. 

importé en blocs t iennent plus d'une 
pour la fabrication pinte, un droit addi
de navet tes . O.C... 24 | " tionnel d'un centin 

Bois de rose, (voir bois et demi par chaque 
24 pinte ou fraction de 
24 Exempt. pinte qu'ils contien-

Bois de service et de | 28 l j c . p. pinte 
charpente, scié en Boites ou colis en fer-
madriers et plan j b lanc ou autres ma
ches, savoir : Buis, i tériaux, contenant 
cerisier, châtaignier , 1 du pgisson de toute 


